
Mouvement de personnel

Voici le portrait de la situation, 
maintenant discutons des solutions !
Au cours des derniers mois, les 
intervenants des ressources humaines 
d’Hydro-Québec et les représentants 
du Syndicat ont procédé à l’évaluation 
des rapports sur les nominations. 

Il s’agit d’un premier effort 
commun afin de cibler les 
problématiques récurrentes, 
effort qui mènera à la recher-
che de solutions dans le but 
de rendre le processus actuel 
de dotation par compétences 
juste et équitable. 

Les chiffres obtenus démon-
trent que 42 % des postes de 
niveau B sont attribués à des 
candidats de l’extérieur ou 
d’un autre secteur d’Hydro. 
Bien que nous considérions 
que le niveau B est attribué à 
l’embauche à plusieurs types 
d’emplois, en y regardant de 
plus près, on découvre qu’il 
y a un problème de mobilité 
latérale chez les spécialistes. 

En effet, un spécialiste habi-
lité à occuper un poste au 
groupe Distribution aura 
parfois de la difficulté à 
obtenir le même poste ou un 
emploi avec des exigences 
similaires au groupe Pro-
duction. Un phénomène 
frustrant pour l’employé et 
illogique dans la réalité. Sur-
tout lorsque les exigences en 
interne diffèrent de celles en 
externe. Après tout, pourquoi 
serait-ce obligatoire pour un 
employé d’Hydro-Québec 
désirant changer de division 
de connaître le groupe Pro-
duction, alors que le même 
affichage en externe n’exige 
aucune connaissance de 
l’entreprise ? 

Pour ce qui est des postes de 
niveau C, le pourcentage de 
candidats externes nommés 
est de 30 %. Le manque de 
planification de la relève et 
des plans de développement 
déficients dans plusieurs 
secteurs expliquent ce pour-
centage. Pourtant, le recours 
aux candidats de l’extérieur 
ne devrait représenter qu’un 
très faible taux, puisqu’il s’agit 
d’une voie de progression 
naturelle pour le chemine-
ment de carrière des spécialis-
tes. Les compétences acquises 
au niveau B devraient être 
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Éditorial

Les régions feront les frais de 
la Loi 100 à Hydro-Québec
La charge financière 
qu’impose à Hydro-Québec 
l’application de la loi 100 
aura un impact dévastateur 
pour l’emploi et l’économie 
en région. Cette loi qui vise 
l’atteinte du déficit zéro a, 
encore une fois, été pensée et 
adoptée pour apaiser l’appétit 
des dieux de la finance, ainsi 
que les craintes de l’entreprise 
privée qui ne veut pas partici-
per à l’effort collectif et social 
de verser sa juste part dans 
les coffres de la province.

Partie 1

Pour s’éviter les foudres du 
secteur privé, grand financier 
du Parti libéral, on impose, 
encore et toujours, aux socié-
tés d’État une cure d’amai-
grissement en augmentant 
l’obligation de dividendes 
supplémentaires. N’oublions 
pas, Hydro-Québec rapporte 
déjà dans les coffres de l’État 
plus que ce que l’entreprise 
privée paie en impôts dans 

son ensemble. Outrageux, 
surtout lorsque l’on sait que 
cette même entreprise pri-
vée reçoit en subventions de 
l’État quelque 6 milliards de 
dollars par année.

Il faudra bien un jour ou 
l’autre que le gouvernement 
ait l’honnêteté d’avouer que, 
plutôt que de demander au 
secteur privé de faire sa part, 
on aime mieux cacher les 
hausses d’impôts dans les 
tarifs d’électricité. Il ne faut 
pas se leurrer. Si les employés 
d’Hydro-Québec n’étaient 
pas performants, l’entre-
prise n’enregistrerait pas des 
bénéfices de cette sorte et 
ne retournerait pas autant 
d’argent à Québec.

Les nouveaux efforts exigés 
risquent de faire particuliè-
rement mal dans les régions, 
déjà plus sensibles aux ralen-
tissements économiques et 
aux récessions, comme celle 
dont nous sortons à peine. Si 
l’employeur, par souci d’éco-
nomie, imagine centraliser 
ses opérations vers la métro-
pole, il précarisera encore 
plus la santé des régions. Les 
bénéfices à long terme de tel-
les opérations n’ont d’ailleurs 
pas été prouvés. À l’ère du 
web et du télétravail, j’ai du 
mal à digérer que certaines 
activités de l’entreprise ne 
puissent s’effectuer à dis-
tance.

La mission d’Hydro-Québec, 
reçue lors de la nationalisa-
tion, était de fournir l’élec-
tricité à tous les citoyens à 
un coût uniforme et d’agir 
comme levier économique 
pour le développement des 
régions. Un rappel aux diri-

geants : l’emploi fait partie du 
développement économique.

Partie 2

Pour remplir la commande, 
Hydro-Québec a commencé 
à manier la hache. Ainsi, 
tous les employés temporai-
res à Gentilly-2 ont perdu 
leur emploi. Dans d’autres 
régions, de plus en plus de 
postes sont rapatriés à Mont-
réal ou à Québec. Il y a des 
suppressions de postes chez 
les employés temporaires et 
d’autres permanents sont mis 
en disponibilité.

Le problème, c’est que les 
spécialistes temporaires ne 
bénéficient pas d’une liste de 
rappel, puisque ce système est 
incompatible avec notre règle 
de mouvement de personnel 
par compétences. Pour les 
permanents en région qui se 
voient mettre en disponibilité 
parce que leur poste a été 
recréé en ville, la perte crois-
sante de postes signifie aussi 
une difficulté accrue à être 
réaffecté. Nombre de familles 
établies depuis longtemps 
ou depuis peu à cause de 
leur affectation en région se 
retrouvent devant des choix 
difficiles.

Partout au Québec, de 
la Gaspésie à l’Abitibi, ce 
ne sont pas seulement les 
employés qui se mobilisent, 
mais les maires, les députés et 
les citoyens. Des emplois de 
qualité, ça nourrit une région. 
Leur perte entraînera inévita-
blement un exode, un appau-
vrissement et une désolation 
que l’on voulait pourtant 
contrer à Québec. Mission 
échouée !

Mot du  
président  

et de la  
secrétaire 

générale
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Travaillons ensemble

Hydro-Québec ne suit pas ses propres directives

Le SSPHQ s’implique 
dans le projet « Travaillons 
ensemble » mis sur pied par 
la FTQ et le Regroupement 
des organismes spécialisés 
pour l’emploi des personnes 
handicapées (ROSEPH). Le 
but est d’augmenter la par-
ticipation à part entière des 
personnes handicapées au 
marché du travail et de main-
tenir en emploi les salariés 

devenus handicapés en cours 
d’emploi. 

Dans son « Programme d’ac-
cès à l’égalité en emploi 2009-
2012 », Hydro-Québec indi-
que que le taux de personnes 
handicapées à l’emploi chez 
les spécialistes devrait être 
de 4 %. Or, il n’est que de 
1,2 %. L’écart noté sur le plan 
de la représentativité est le 
deuxième plus élevé parmi 
tous les groupes d’emploi de 
l’entreprise.

De plus, l’employeur a signifié 
à la Commission des droits de 
la personne et des droits de 
la jeunesse qu’il prend, dans 
le cadre de ce programme, 
des mesures de redressement 
temporaires pour améliorer 
la situation. Ainsi, depuis le 
18 mai 2009, au moment des 

embauches, des nominations 
et des promotions, Hydro-
Québec s’engage à accorder 
une préférence à une per-
sonne compétente, membre 
d’un groupe sous-représenté, 
et entend appliquer un taux 
global de nomination pré-
férentielle d’au moins 50 %, 
et ce, pour l’ensemble de 
l’entreprise et l’ensemble des 
groupes d’emplois. 

Le 4 décembre 2009, les res-
ponsables syndicaux du pro-
jet « Travaillons ensemble » 
ont profité des travaux du 
Comité paritaire sur le suivi 
de la main-d’œuvre au groupe 
Technologie pour soumet-
tre des candidatures auprès 
des ressources humaines de 
l’unité ; la partie patronale 
alléguant avoir de la difficulté 

à recruter à l’externe. Le syn-
dicat a par la suite fait plu-
sieurs relances en 2010, mais 
sans succès. 

Il n’y a aucun obstacle réel. En 
fait, nombre de mesures inci-
tatives sont en place, à travers 
les directives écrites d’Hydro-
Québec et la convention 
collective du 4250, pour 
favoriser l’intégration de 
personnes handicapées au 
sein du groupe d’emploi des 
spécialistes. Toutefois, après 
un an de démarche auprès du 
groupe Technologie, aucune 
embauche n’a été réalisée à 
notre connaissance en lien 
avec ce programme. Comme 
quoi, un joli programme, ce 
n’est que des mots et des chif-
fres sur du papier, lorsqu’il 
n’est pas appliqué.

Le plan de développement

Un outil indispensable
Avoir un plan de carrière, 
est-ce l’apanage des gens 
ambitieux ? Non. Nous 
avons tous des objectifs 
professionnels, un besoin de 
nous épanouir dans notre vie 
personnelle comme dans le 
travail. 

Un plan de carrière ne se 
conclut pas nécessairement 
par l’objectif d’occuper la 
chaise du grand patron. On 
peut vouloir progresser à la 
verticale comme à l’hori-
zontale dans une entreprise, 
selon nos préférences et 
l’effort qu’on est prêt à 
consentir à l’acquisition de 
nouvelles compétences. 

À cet égard, le plan de déve-
loppement est l’outil indis-
pensable dans l’atteinte de 

nos objectifs. Chez les spé-
cialistes, seule l’acquisition 
de nouvelles compétences 
peut nous faire cheminer, 
que ce soit par la formation, 
le mentorat ou en acquérant 
de l’expérience lors d’une 
affectation temporaire. 

D’ailleurs, sachez que la for-
mation et le développement 
sont régis par la convention 
collective. Chaque spécia-
liste est invité à faire son 
auto-évaluation et à rédiger 
son plan de développement. 
Celui-ci vous permettra 
d’acquérir les compétences 
souhaitées et de maintenir 
vos connaissances à jour. 

Pour ce faire, une panoplie 
d’informations est dispo-
nible sur le site Intranet 

d’Hydro-Québec, dont un 
glossaire des compétences, 
une liste des formations 
offertes, etc. Le site du Syn-
dicat met à votre disposition, 
quant à lui, un formulaire 
de plan de développement et 
des exemples. 

Votre gestionnaire a lui aussi 
sa part de responsabilités. 
En effet, il doit identifier les 
compétences requises et dis-
ponibles dans son unité, et il 
doit planifier celles à dévelop-
per et à acquérir afin d’avoir, 
en tout temps, des employés 
qui répondent aux exigences 
évolutives des postes à com-
bler dans l’entreprise. 

Alors, prenez le contrôle de 
votre vie professionnelle, 
faites une auto-évaluation de 

vos compétences et rédigez 
un plan de développement 
afin d’atteindre vos objectifs. 
Soumettez-le ensuite à votre 
gestionnaire pour approba-
tion. Important, réalisez les 
activités inscrites à votre plan 
et demandez à votre gestion-
naire des rencontres annuel-
les de suivi. Ce sont vos 
outils pour maintenir le cap 
sur votre plan de carrière. 
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reconnues pour accéder aux 
niveaux supérieurs sans devoir 
tout recommencer à zéro. 

Le syndicat est conscient 
que le niveau D représente 
un degré de spécialisation 
particulier, mais le recours 
aux candidats de l’extérieur 
de l’ordre de 42 % est beau-
coup trop élevé. Des rencon-
tres entre gestionnaires et 
employés pour bâtir un plan 
de développement à long 
terme devraient permettre 
d’investir dans les spécialis-
tes qui ont une connaissance 
approfondie de l’entreprise. 

Suite à cet état 
de la situation, 
les représen-
tants d’Hydro-
Québec veulent 
maintenant 
passer au peigne 
fin toutes les 
nominations et 
leurs registres 
de candidatures. 

On parle ici 
d’une évaluation 
approfondie de chacune des 
quelque 1 400 nominations 
aux postes de spécialistes 
pour la dernière année. Pour-
tant, les problématiques ont 
été identifiées et les deux 

parties s’étaient entendues 
pour travailler ensemble à la 
recherche de solutions viables. 

Après tout ce temps investi à 
interroger les faits en matière 

de dotation, le 
Syndicat veut étu-
dier les pistes de 
solutions suivantes : 
la reconnaissance 
qu’un spécialiste 
détenteur d’un titre 
d’emploi en rencon-
tre automatique-
ment les exigences; 
la définition « d’un 
nombre raisonna-
ble » d’exigences 
par niveau d’emploi; 

la notion de pré qualification, 
que ce soit par évaluation 
annuelle, concours, registre 
de compétences ou autres. 
Des solutions, il en existe, il 
s’agit de travailler ensemble 
dans la même direction.

Suite de la page 1

Première École des jeunes syndiqué-e-s 

Un vif succès et une expérience  
à renouveler !
�L’École des jeunes syndiqué-
e-s d’Hydro-Québec a ras-
semblé, du 2 au 4 novembre, 
plus de 80 jeunes adultes 
curieux d’en savoir plus sur 
le monde syndical. Réunis à 
Lac-Beauport, près de Qué-
bec, ils ont été accueillis par 
leurs hôtes, soit les quatre 
sections locales Hydro-
Québec du SCFP, dont le 
SSPHQ. Pour l’occasion, 
Michel Arsenault, président 
de la FTQ, a pris la parole 
et incité les jeunes à prendre 
« leur place » dans la société 
et dans la vie syndicale.

D’ailleurs, oubliez les rhétori-
ques médiatiques qui décrivent 
la jeune génération comme 
étant égoïste et indifférente 
à la chose tant politique que 
syndicale. Biz, chanteur du 
groupe engagé « Loco Locas » 
et conférencier, a fait un expo-
sé sur les retombées positives 
du syndicalisme pour la com-
munauté locale et la société en 

générale, et ce, du point de vue 
d’un citoyen non syndiqué. Sa 
verve et son esprit critique ont 
su, dès 9 h le matin, animer les 
échanges et soulever les ques-
tions sur la façon de s’impli-
quer et d’agir aujourd’hui.

Bien entendu, l’École des 
jeunes syndiqué-e-s était un 
moment opportun pour pré-
senter l’histoire du syndica-
lisme au Québec, raconter la 
fondation de la FTQ et décri-
re la syndicalisation d’Hydro-
Québec. D’ailleurs, comme 
l’exprimait René Lévesque en 
1965, les syndicats sont néces-
saires à la défense des droits 
des travailleurs et sans union, 
sans rassemblement des forces 
ouvrières, la société québécoi-
se francophone ne se serait pas 
épanouie et n’aurait pas eu sa 
juste part des richesses créées.

Au cours de ces trois jours de 
formation, un fil conducteur 
s’est dégagé : le respect. Que ce 

soit Pierre Lavoie, instigateur 
du Grand défi Pierre Lavoie, 
qui nous a parlé de l’impor-
tance du respect pour rallier 
et rassembler les gens der-
rière une idée ou un projet ou, 
encore, Sophie Cunningham, 
conseillère syndicale au SCFP, 
qui nous a démontré tout 
le respect dont on doit faire 
preuve lorsqu’on engage la 
conversation sur le syndicalis-
me avec un nouveau membre.

L’école des jeunes syndiqué-
e-s a permis d’apprécier la 

volonté des jeunes de 35 ans 
et moins à s’impliquer. Ils ont 
des idées, des revendications 
qui leur sont propres et ils 
veulent se mobiliser en vue 
des prochaines négociations 
afin de faire connaître leurs 
besoins et leurs intérêts. 
Chose certaine, leur arrivée 
massive à Hydro-Québec et 
dans les syndicats amènera 
des changements dans les 
façons de faire. Et ce, pour 
le meilleur, c’est du moins ce 
qu’ils espèrent.
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CONNAISSEZ-VOUS VOTRE CONVENTION COLLECTIVE ? 
Usage de véhicule 
personnel…  
À la demande de la 
Direction, et avec son 
autorisation !

Nous vous référons au texte de 
l’annexe F de notre convention 
collective et à ses dispositions.

Propriétaire de véhicule ?

Avant de faire usage de votre 
véhicule personnel dans le 
cadre de votre travail, et pour 
recevoir l’indemnité de route 
pour son usage, vous devez 
en avoir obtenu l’autorisation 
de la Direction avant votre 

départ. Toutefois, l’employeur 
ne peut vous contraindre à 
fournir votre véhicule person-
nel pour un déplacement lié à 
votre travail. 

Passager ?

La Direction peut préconiser 
le covoiturage pour les dépla-
cements d’affaires pour des 
raisons économiques, voire 
écologiques. Sachez qu’aucu-
ne indemnité n’est accordée 
au passager transporté à 
bord du véhicule personnel 
d’un employé autorisé par 
la Direction à faire le même 
déplacement. 

Quelle importance ?

En cas d’accident, les condi-
tions « autorisé par la Direc-
tion » et « pour les affaires 
d’Hydro-Québec » sont 
déterminantes pour iden-
tifier l’organisme qui vous 
dédommagera. Voir l’arti-
cle « Accident de travail ou 
accident de la route ? » pour 
plus d’information. 

Vous avez des questions 
concernant une disposition de 
votre convention collective ? 
Consultez votre représentant 
syndical !

Accident de travail  
ou accident  
de la route ? 
Il est important de connaître 
certaines références afin de 
déclarer convenablement un 
accident de la route; soit à la 
CSST ou à la SAAQ !

Disons, pour prendre un 
exemple concret, qu’un matin, 
vous devez vous rendre dans 
un autre bureau d’affaires pour 
une réunion à la demande 
d’Hydro-Québec. Vous partez 
du bureau de St-Hyacinthe 
pour vous rendre au bureau 
de St-Bruno. En chemin, vous 

avez un accident de la route 
et vous êtes blessé. On vous 
transporte à l’hôpital en ambu-
lance. Il s’agit alors d’un acci-
dent de travail et il doit être 
traité comme tel.   

Vous devrez donc mentionner 
au médecin qui vous verra à 
l’urgence qu’il s’agit d’un acci-
dent de travail, puisque vous 
vous rendiez à une réunion à la 
demande de votre employeur. 
Vous devrez également aviser 
votre gestionnaire et votre 

directeur syndical le plus rapi-
dement possible. D’ailleurs, le 
syndicat pourra vous aider et 
vous informer de vos droits.

Chaque fois que vous êtes en 
déplacement pour Hydro-

Québec, vous êtes au travail,  
et ce, même sur la route !

Un message de votre comité 
Santé et sécurité  
sst@ssphq.org
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Congrès de la FTQ

Pour un Québec qui nous ressemble 
et qui nous rassemble
Le 29e Congrès 
statutaire de la 
fédération des 
travailleurs et 
travailleuses 
du Québec s’est 
déroulé du 
29  novembre au 
3  décembre au 
Palais des congrès 
de Montréal. 
1 500 délégués 

des syndicats affiliés à la FTQ étaient 
attendus. À l’ordre du jour, en plus des 
résolutions provenant des syndicats 
membres, deux déclarations de politique 
ont été soumises aux débats. 

La première déclaration fait 
suite au colloque de la FTQ de 
novembre 2009 sur la conci-
liation travail-vie personnelle. 
Les exigences croissantes du 
travail (précarité, imprévisi-
bilité des horaires, charge de 
travail excessive, etc.) grugent 
le temps que nous pourrions 
consacrer à nos activités fami-
liales, sociales et militantes qui 
sont nécessaires à une vie saine 
et équilibrée. La déclaration 
de politique sur la conciliation 
travail-vie personnelle per-
mettra de mettre de l’avant le 
droit à un meilleur équilibre 
auprès du gouvernement et des 
employeurs.

Autre enjeu majeur, l’amélio-
ration des régimes de retraite 

tant publics que privés a éga-
lement fait l’objet d'un débat. 
Les lacunes de notre système 
de revenus pour la retraite, 
mis sur pied il y a cinquante 
ans, sont devenues de plus en 
plus évidentes. La valeur des 
prestations publiques (Pension 
de sécurité de la vieillesse et 
Supplément de revenu garanti 
au fédéral et Régime des rentes 
du Québec) est inférieure à ce 
dont la plupart des gens ont 
besoin pour vivre décemment 
et rares sont les personnes, 
environ une sur trois dans le 
secteur privé, qui ont accès à 
un régime complémentaire de 
retraite. 

– Tiré en partie du journal  
Le Monde ouvrier de la FTQ

Campagne Centraide

Des Hydro-Québécois relèvent 
le défi de gravir l’Aconcagua
Gravir les 6 962 mètres de 
l’Aconcagua en Amérique 
du Sud, c’est le défi que se 
sont lancé Simon Rodier, 
Marc Béland et Nancy Bois-
sonneault, assistés dans leur 
démarche par Mariève Bou-
dreault. Leur but, atteindre le 
sommet et récolter un maxi-
mum de dons pour Centraide 
Québec Chaudière-Appala-
ches.

Leur projet est né d’une pas-
sion pour les activités de plein 
air et de la volonté de donner 
plus de visibilité à Centraide. 
Chaque année, l’organisation 
vient en aide à une multitude 
d’organismes de soutien et 
d’entraide de la région pour 

contrer la pauvreté, un défi 
complexe et imposant.

Leur ascension débutera le 28 
décembre. Les trois compar-
ses devront alors affronter le 
climat changeant et l’alti-

tude extrême des versants 
de l’Aconcagua. 19 jours 
d’efforts soutenus seront 
nécessaires pour faire l’aller-
retour, et le sommet n’est pas 
gagné d’avance. Simon, Marc 
et Nancy se préparent phy-

siquement et mentalement 
depuis déjà un an et demi 
pour réussir leur défi.

Pour suivre l’évolution du 
projet, visitez le blogue Projet 
Aconcagua – Centraide à 
http://aconcagua-centraide.
blogspot.com/. Pour appuyer 
cette initiative, faites un 
don au https://www.cen-
traide-quebec.com/dons en 
indiquant dans la rubrique 
commentaires : « Projet 
Aconcagua ». Plusieurs acti-
vités de levées de fonds ont 
été réalisées depuis le début 
de l’année et se poursuivront 
jusqu’en mai 2011, moment 
de la remise des dons amassés 
à Centraide.
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Spécial 
2001
La toute première convention collective a jeté la base du système 
de dotation par compétences chez les spécialistes. Mais plus que 
tout, elle a permis l’obtention de la sécurité d’emploi pour plus de 
2 000 spécialistes et l’obtention 
d’une permanence pour plus de 
150 temporaires. La signature de 
la convention est venue mettre un 
terme aux rumeurs d’impartition 
et à la dégradation des conditions 
de travail chez les spécialistes.

2002
Cette deuxième conven-
tion collective a fait place 
à l’équité salariale et à la 
création du plan d’évaluation 
des emplois. En 2002, c’était 
l’heure des comptes. Les 
spécialistes estimaient avoir 
déjà largement et suffisam-
ment contribué aux profits 
d’Hydro-Québec dans les 
dernières années. Il importait 
aux membres de voir « un 
certain retour d’ascenseur » 
de la part de l’employeur.

2006
Convention collective 
charnière, sa signature a 
permis d’offrir la sécurité 
d’emploi à tous les spécia-
listes permanents arrivés à 
Hydro-Québec après 2001. 
Cette convention collective a 
également permis d’aplanir 
d’autres disparités avec l’im-
plantation du plan d’évalua-
tion des emplois. Ce sont 13 
millions de dollars qui ont 
été répartis rétroactivement 
entre tous les spécialistes, 
ainsi qu’une augmentation 
moyenne d’environ 3,7 % de 
la structure des salaires, due 
à une évaluation approfondie 
des postes. De plus, l’horaire 
variable et le régime d’avan-
tages sociaux avec la Croix 
Bleue ont été bonifiés.

2008
En 2008, Hydro-Québec a invité les huit syndicats à négocier 
les conventions collectives en front commun et de manière 
anticipée. C’est ainsi que sept des huit syndicats ont signé leur 
nouvelle convention à l’été 2008, à peine quelques mois avant le 
début de la récession et l’annonce des mesures d’austérité. Lors 
de cette signature, le SSPHQ s’est entendu avec Hydro-Qué-
bec sur la possibilité de poursuivre des négociations en continu 
sur les points normatifs du contrat de travail afin de pouvoir 
signer l’entente financière en même temps que les autres.

2010
La négociation en continu aura permis, le 13 septembre, 
l’intégration du régime d’assurance dentaire.

Bilan

4 conventions collectives

Vous trouverez dans ce cahier spécial 
10e anniversaire le bilan des conventions 
collectives négociées, vos représentants 
pour l’année qui se termine et des 
témoignages sur les débuts du Syndicat.

En 10 ans, le Syndicat des spécialistes et professionnels d’Hydro-
Québec a progressé en nombre passant de quelque 2 400 mem-
bres au moment de la syndicalisation à 4 107 cet automne. Et, si 
les spécialistes n’ont pas atteint la parité homme-femme, le nom-
bre de ces dernières a tout de même augmenté de 80 % au cours 
des 10 dernières années ! Le rapport commence aussi à changer 
au sein des différentes générations. En 2000, les baby-boomers 
étaient encore largement majoritaires, tandis qu’aujourd’hui les 
générations suivantes ont pris leur place et la prendront encore 
plus avec les départs massifs à la retraite. 

De nouveaux défis se pointent à l’horizon et une nouvelle géné-
ration tente d’influencer le cours des choses. Si nul ne peut pré-
dire l’avenir, on peut toutefois affirmer que dans 10 ans d’autres 
batailles seront menées, et ce, toujours en demeurant fidèle aux 
valeurs des spécialistes. Puisque le syndicat, c’est nous.

Ci-dessous, dépouillement du vote de syndicalisation 
en février 2000.
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Votre équipe en 2010

Direction

RÉGION MÉTROPOLITAINE centre

Marie-Hélène 
Tiernan

Diane VervilleJacques Thériault

Carl AcocellaCatherine Bert 
Vice-présidente

Wafa Allouch

Jean SteinPierre RolletDany Lévesque

Région Québec  
et est du Québec

Sylvie Leblanc

Claude Gaudreault 
Vice-président

Chantal Gaumond

Benoît Bouchard
Président

Solange Bourgeois
Secrétaire générale

RÉGION centre et 
nord du Québec

Réjean Gagné

Mario Lupien 
Vice-président

Stéphane Miville

Robert Brousseau

Annick Landry
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RÉGION MÉTROPOLITAINE EST ET MONTÉRÉGIE

Pierre Rocque

Marlène Potvin

Paul Sénécal Marc TaylorRobert Poirier

Daniel GosselinDiane CôtéDenis Rocheleau 
Vice-président

Dominique Cullet Luc Foata

Frédéric Lefebvre Josée PlanteJuan Carlos 
Hernandez

Jacques Grenier

RÉGION MÉTROPOLITAINE OUEST

Éric Proulx

Myriam LafortuneRobert Lafontaine 
Vice-président

Alain Bourque Jean-Marc Deschênes

Marc TremblayHarold SmithDaniel Rose



À visage découvert
Diane Verville
Directrice syndicale et membre 
de nombreux comités syndicaux

Je viens d’une famille pro-
syndicale. Alors, lorsque je 
suis arrivée à Hydro-Québec 
en 1985, c’était tout naturel 
pour moi de favoriser la syn-
dicalisation des spécialistes. 
D’ailleurs en 2000, Hydro-
Québec nous a donné, bien 
malgré elle, un très bon coup 
de main. 

En effet, à la demande du 
gouvernement péquiste 
et au nom du déficit zéro, 
Hydro a procédé à des mises 
à pied chez les spécialistes. 
Le groupe d’emploi n’étant 
pas protégé, rien ne limitait 
Hydro dans ses procédu-
res. Plusieurs de nos acquis 
étaient également menacés. 
La signature de la première 
convention collective a donc 
été vécue comme une réelle 
victoire. Nous étions doré-
navant protégés de façon 
tangible.

J’étais directrice syndicale 
au Complexe Desjardins, 
lorsque j’ai décidé de par-
ticiper à la création du 
Comité de dotation. Tout 
était à faire, le Syndicat 
venait de naître. L’impor-
tant, à mon sens, était 

et restera que nous 
ayons tous la même 
chance de progresser 
dans nos emplois. 
Fini les passe-droits !

Cependant, avec le 
principe de comble-
ment de poste par 
compétences, autant 
nous étions censés 
avoir plus librement 
accès aux différents 

postes qui correspon-
dent à notre profil, autant 
l’employeur s’en sert encore 
pour poursuivre ses iniquités 
en matière de promotion et 
d’embauche.

Alors j’espère que, au même 
titre que nous avons pu, en 
2006, éliminer la clause 
de disparité sur la sécurité 
d’emploi, nous pourrons faire 
évoluer le système de mouve-
ment du personnel par com-
pétences en un système juste 
et équitable pour tous dans 
un avenir rapproché.

Solange 
Bourgeois
Secrétaire 
générale
J’ai été impressionnée par la 
mobilisation des spécialistes 
dans les débuts et tout au 
long de ces dix dernières 
années. Lors de la première 
grande assemblée en mars 
1999, avant même d’être 
officiellement syndiquées, 
des centaines de personnes se 
sont présentées au Palais des 
Congrès et nombre d’autres 
ont suivi l’événement par 
Internet. On commençait à 
se prendre en main en votant 
pour nos statuts, en élisant un 
comité exécutif provisoire, etc.  

Puis en février 2000, de voir 
cette masse d’individus se 
prononcer ensemble sur un 
enjeu aussi majeur et porteur 
de changement que le choix de 
se syndiquer, c’était émouvant. 
Encore aujourd’hui, notre taux 
de participation au vote de 
syndicalisation est un record 
inégalé au sein du SCFP. 

La force de notre syndicat, 
c’est de se mobiliser effica-
cement sans « branle-bas de 
combat », souvenez-vous des 
ballons lors de la négociation 
de 2006!  Nous avons fait des 
acquis majeurs : la sécurité 
d’emploi pour tous les per-
manents, un horaire variable 
plus f lexible et des améliora-
tions aux avantages sociaux, 
et ce, grâce au soutien des 
membres. Et plus récemment, 
en 2008, sept syndicats sur 
huit à Hydro-Québec ont 
négocié en front commun, un 
précédent qui prouve que la 
mobilisation et l’unité don-
nent de bons résultats.
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Daniel Rose
Coordonnateur des 
délégués sociaux et 
directeur syndical
Quelle belle aventure ! Une aventure qui me permet, 
depuis 10 ans, de travailler pour deux causes qui me 
tiennent à cœur : l’équité et le respect au travail. La 
raison principale qui motive mon implication syndicale 
est « l’action sociale ». Avec ses hauts et ses bas, ses 
controverses, mais aussi son unicité, notre syndicat a su 
prendre sa place à Hydro. Je me souviens des premières 
années où « 4250 » n’était qu’un chiffre méconnu des 
autres syndicats et d’Hydro. Dix ans plus tard, nous 
sommes, sans prétention, « le 4250 ». L’aventure n’est 
pas terminée, alors en route vers le 20e anniversaire !



Robert Lafontaine
Vice-président,  
Région métropolitaine ouest

À l’époque et à mon sens, un 
élément a largement contri-
bué au succès de la campagne 
de syndicalisation des spécia-
listes. L’annonce, le 25 janvier 
1999, par Radio-Canada que 
Bell Canada et Hydro-Qué-
bec s’étaient entendues pour 
former une co-entreprise : 
Connexim. Cette nouvelle 
entreprise devait offrir des 
services de gestion de réseaux 
internes de télécommunica-
tions aux grandes entreprises. 
Hydro-Québec, tout comme 
Bell Canada, y transféra envi-
ron 250 employés, dont nom-
bre de spécialistes. 

Cette même année, Hydro-
Québec prend des mesures 
pour fidéliser ses employés 
au Groupe Technologies de 
l’information, mais la rumeur 
court voulant que les emplois 
soient externalisés au lende-
main de la crise du bogue de 

l’an 2000. Hydro-Québec 
avait, semble-t-il, déjà reçu 
des offres à cet effet de plu-
sieurs grandes entreprises. 

Pour les spécialistes concer-
nés, dont j’étais, il n’était 
pas question d’entrer dans 
une relation tripartite : 
employés – cabinet de service 
professionnel – firme utilisa-
trice, considérant la situation 
d’ambiguïté de faire affaire 
avec deux donneurs d’ordre. 
C’eût été une grave erreur, car 
à mon avis l’entreprise ne sera 
jamais aussi bien servie que 
par ses propres employés. 

La syndicalisation des spécia-
listes devenait donc un moyen 
de défense pour contrer les 
ambitions de l’entreprise pri-
vée. La suite des événements 
allait nous donner raison, 
puisqu’Hydro-Québec s’est 
retirée de Connexim quelques 
années plus tard.

Saviez-vous que ?
Lors de la signature de la convention collective de 2006, nous avons obtenu une prolongation du délai, lors 
de la retraite ou d’une cessation d’assurance, pour demander une transformation du régime d’assurance vie col-
lective complémentaire (AVCC) en un contrat d’assurance vie personnelle et individuelle, selon les plans offerts 
par l’assureur. Ce délai est maintenant de 60 jours. Renseignez-vous, lisez votre convention collective ou 
contactez le comité Avantages sociaux à avso@ssphq.org.  
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Réjean Carrier
Membre du Comité d’élection
Les spécialistes n’avaient 
pas de culture syndicale au 
moment de la campagne 
de syndicalisation qui s’est 
déroulé de fin 1998 à février 
2000. En fait, je dirais qu’un 
concours de circonstances est 
à l’origine de notre syndicali-
sation.

Nous étions habitués d’avoir 
des conditions de travail 
comparables à celles des 
employés syndiqués. Géné-
ralement, lorsqu’un syndicat 
allait chercher un acquis, la 
Direction finissait par nous 
l’offrir. Il existait une sorte 
d’équité entre les employés 
syndiqués et non syndiqués.

Bref, tout allait relativement 
bien. Il y avait quelques 
petits accrocs ici et là, des 
conditions qui pouvaient 
varier d’une unité à l’autre, 
dépendamment du chef, mais 
rien pour soutenir l’intérêt 
d’un regroupement massif. 
Jusqu’au jour où Hydro-Qué-
bec a décidé de changer les 
règles du jeu de façon arbi-
traire et sans préavis.

Du jour au lendemain, la 
Direction réduisait le nombre 
d’employés pour supposé-
ment augmenter ses profits, 
et c’est nous qui en avons 
fait les frais, les conventions 
collectives protégeant nos col-
lègues. La sécurité d’emploi, 
dont on croyait bénéficier, 
selon le « Répertoire des 
conditions de travail des 
spécialistes », n’existait plus. 

Hydro-Québec a sabré 
dans les acquis et dans les 
postes de spécialistes.

Avec d’autres, j’ai commencé 
à faire signer des formulaires 
d’adhésion syndicale. J’ai 
constaté que, malgré le fait 
que de nombreux spécialistes 
étaient pour la syndicalisa-
tion, plusieurs ne voulaient 
pas se faire étiqueter « pro-
syndicat » par leur patron et 
collègues, du moins, tant qu’il 
n’y aurait pas d’accréditation 
syndicale.

Aujourd’hui, il n’est plus 
péjoratif d’être syndiqué. Au 
fil des ans, les spécialistes 
ont constaté qu’il y avait plus 
d’avantages à être syndiqués 
qu’à ne pas l’être. Tant et 
aussi longtemps que nous 
serons représentatifs des 
valeurs de nos membres, que 
nous défendrons leurs inté-
rêts, et que nous travaillerons 
dans le respect, le Syndicat 
des spécialistes et profession-
nels d’Hydro-Québec aura sa 
raison d’être.
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Une étude récente 
concluait que 9 
produits, s’affi-
chant « vert », 
sur 10 étaient 
coupables d’un 

des sept « péchés 
de greenwashing ». 

Réalisé par Terra-
choice, gestionnaire du 

programme environnemental 
EcoLogo, le rapport rend 
compte que, si les prétentions 
exagérément « vertes » res-
tent omniprésentes dans les 
publicités et sur les étiquettes 
de produits, certains secteurs 
font preuve d’une utilisation 
plus consciencieuse des argu-
ments écologiques. 

Mais, qu’est-ce que le 
« greenwashing » ? 

L’expression est apparue pour 
la première fois en mars 1991 
dans la revue américaine 
Mother Jones, un média 
alternatif.  En français, on 
peut parler d’écoblanchiment 
ou de blanchiment écolo-

gique. La locution tire ses 
origines, et avec raison, du 
« blanchiment d’argent ». On 
accuse de « greenwashing » 
les entreprises qui abusent à 
tort et à travers des préceptes 
de l’écologie pour vendre leur 
produit. 

Les 7 « péchés  
de greenwashing »

Le compromis caché est le 
péché le plus fréquent selon 
l’étude. Un exemple, les sty-
romousses de nouvelle géné-
ration créées par Cascade. 
Elles se désagrègent beau-
coup plus rapidement que la 
styromousse traditionnelle. 
Par contre, elles ne sont pas 
biodégradables, donc pas plus 
écologiques.  

Parmi les autres péchés 
recensés, on trouve les décla-
rations où les preuves font 
défaut, les imprécisions sur la 
nature écologique du produit 
et l’utilisation de faux labels 
« verts ». Il y a aussi la non-
pertinence du propos ; le cya-

nure aussi est 100 % naturel. 
Dans d’autres cas, les publici-
tés vont travestir la vérité en 
jouant sur les mots. 

Finalement, un péché où on 
nous prend pour des néo-
phytes est celui du moindre 
mal. L’industrie du gaz de 
schiste l’utilise abondamment 
avec : « le gaz naturel est plus 
écologique que le pétrole ». 
Là où l’hydroélectricité est 
roi, la citation a de quoi 
détonner. 

En conclusion

S’il faut se méfier des éti-
quettes, l’étude nous apprend 
qu’ils existent bel et bien des 
produits écologiques exempts 
de péchés. Étonnamment, 
on les trouve plus facilement 
dans les grandes surfaces que 
dans les petits magasins et les 
boutiques spécialisées. Plus 
surprenant, les matériaux de 
construction et le matériel de 
bureau font meilleure figure 
que les produits et les jouets 
pour bébés. Inquiétant.

Greenwashing

ENVIRONNEMENT


